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Heritage beau pere. droit du beau fils

Par blastik, le 28/09/2014 à 20:42

Mon beau pere vient de mourir. Il laisse derrière lui sa femme,,ma mère, et son fils , mon
demi frère. 
Ma mère hérité de tout, avec mon demi frère. Et moi, ai je le droit legalement a quelque
chose?
Merci

Par janus2fr, le 29/09/2014 à 07:04

Bonjour,
Non, vous n'êtes pas héritier de votre beau-père, sauf si celui-ci avait prévu de vous laisser
une part par testament (mais ce serait avec des droits de succession énormes, 60%).
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